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Le mot du Maire, 

Quelques jours après la fête de la musique superbement 

organisée par Frédéric Voltz accompagné de très nombreux 

bénévoles, nous voici aux portes de l’été. 

Lors de cette belle soirée nous avons été nombreux à profiter 

du talent de nos artistes locaux…je pense à Nathan, Florian, 

Anatole et à tous les « grands » qui nous ont fait profiter de 

leurs musiques endiablées. 

Merci à eux. 

Ces premières festivités marquent le véritable début de la 

saison estivale et les semaines qui vont suivre seront pour le 

plus grand nombre d’entre vous, j’espère, celles du repos et 

de la détente. 

Le repos mérité à l’issue d’un travail mené ou en prévision de 

chantiers futurs. 

Parmi ceux qui ont déjà entamé une belle part de labeur, je 

pense aux arboriculteurs qui ont transformé une terre laissée 

en friche en un formidable espace de reconquête. Différentes 

variétés d’arbres plantées par leurs soins et accompagnées 

par les enfants de nos écoles se dressent aujourd’hui 

fièrement et n’attendent que votre visite. 

Bravo à tous ces aménageurs de l’espace naturel. 

Je me félicite toujours de ces administrés qui ont ce souci de 

l’aménagement du territoire et c’est également la raison pour 

laquelle tant de baux ruraux ont été signés ces derniers mois 

entre la municipalité et des personnes désireuses de valoriser 

la terre qui ceinture notre village. 

L’acquisition définitive des biens sans maître participera, je 

l’espère, à cette même dynamique d’exploitation. 

Partout où les tracteurs se remettront à retourner la terre, à 

semer, à faire la fenaison, à chaque pré que la commune 

louera en pâture seront autant de parcelles qui ne finiront pas 

comme notre Rummelsgarten. 

Cette nature qui nous entoure, tout en étant généreuse, n’est 

pas non plus sans contrainte et mes pensées vont bien sûr aux 

sangliers qui ne cessent de ravager vos cultures, vos 

jardins,… 

J’ai entendu plusieurs d’entre vous à ce sujet et face à la 

pression de chasse exercée par notre adjudicataire, dont 

chacun pourra juger de l’efficacité, je crois qu’il faudra 

s’interroger lorsqu’il s’agira de proposer le lot de chasse à la 

prochaine adjudication. 

 

Mais d’ici là il y aura encore d’autres chantiers à mener par 

la municipalité et un nouveau cycle vient de débuter avec les 

premiers coups de pelles donnés dans notre lotissement. 

C’est une grande satisfaction que de voir cette zone d’habitat 

enfin sortir de terre. 

Le premier terrain vient d’être vendu, 6 autres parcelles sont 

sur le point de l’être et nous devrions lancer la promotion par 

voie d’affichage aux entrées du village d’ici quelques 

semaines. 

Plusieurs jeunes couples ont manifesté leur intérêt pour ce 

nouveau quartier d’Enchenberg et ils représentent à mes yeux 

l’avenir de notre communauté, de nos écoles. 

 

Pour ces dernières justement, la prochaine rentrée restera 

toujours placée sous le même régime des rythmes scolaires. 

J’ai proposé au conseil municipal de ne pas souscrire à la 

proposition faite par le Ministère de l’Education Nationale 

d’adopter le changement des rythmes scolaires dès la 

prochaine rentrée et nous continuerons donc encore pour un 

an avec les mêmes horaires de cours. 

 

Parallèlement, nous avons décidé d’élargir le fonctionnement 

de notre structure périscolaire en proposant une structure de 

garde dès 7h du matin (pour 2€) sur le même principe de 

fonctionnement que celui de fin de journée. 

Le bien être des écoliers, des familles me semble être un 

élément essentiel pour la réussite des élèves de nos groupes 

scolaires et c’est tout le sens de notre démarche. 

Par ailleurs, la qualité de notre structure périscolaire a 

également eu un effet inattendu puisque les effectifs 

prévisionnels de nos classes sont en augmentation pour la 

prochaine rentrée sans garantie d’ouverture d’une quatrième 

classe. 

J’ai rencontré Monsieur l’Inspecteur de l’Education 

Nationale pour lui faire part de mon inquiétude, partagée par 

bon nombre d’entre vous. Il faudra certainement attendre la 

rentrée pour connaître la position du Directeur Académique 

sur ce dossier. 

 

Mais ne parlons pas de rentrée, alors que nous n’en sommes 

qu’aux vacances. 

Pour les plus jeunes d’entre vous, nous avons décidé de nous 

lancer dans l’organisation d’un centre aéré à partir du 22 

juillet et ce jusqu’au 9 août. 

En accord avec M. Folmar le directeur, nous avons convenu 

de profiter du patrimoine local et d’axer ces 3 semaines sur la 

nature qui nous entoure…Enchenberg est riche de ses 
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paysages et c’est l’occasion d’y sensibiliser nos enfants…pour 

peu que la météo soit de la partie. 

Ce centre aéré organisé par la commune est une première et 

nous y attachons de beaux espoirs ! 

 

Les prochaines semaines seront également celles d’autres 

chantiers extérieurs avec les travaux qui vont débuter dans la 

rue du château d’eau. 

J’ai été récemment approché par l’un d’entre vous qui me 

faisait le reproche de ne pas profiter de ce chantier pour 

enfouir les réseaux aériens…Oui, cela aurait été possible mais 

pour ce faire il n’y a que trois possibilités : ne rien 

entreprendre ailleurs, augmenter la hauteur de l’emprunt, 

augmenter le  prélèvement fiscal auprès de la population. 

Aucune de ces options ne me semble opportune. 

Je crois que l’augmentation de l’impôt n’est jamais bien 

accueilli et dans ces temps difficiles pour tant de concitoyens, 

je préfère ne pas dépenser au-delà du raisonnable. 

Il y a également un autre élément qui nous a décidé à ne pas 

enfouir ces réseaux, celle de continuer à mener d’autres 

chantiers… ailleurs…dans d’autres quartiers du village. 

Oui, je comprends que certains pensent en premier lieu à leur 

rue, à leur trottoir, c’est une attitude légitime et respectable 

mais la mienne est toute autre puisqu’elle consiste à garder 

une vision d’ensemble. 

Il y a tant de routes à refaire,… du Général de Gaulle, des 

prés, du Guisberg, et le principe du « tout faire dans une rue » 

n’est plus possible tant l’état de dégradation est devenu 

important dans certaines portions de nos 12 kilomètres de 

voiries. 

C’est en adoptant cette attitude de l’investissement partagé 

que nous entreprendrons bientôt d’importants travaux au 

Guisberg, chantier qui nous permettra de résoudre les 

problèmes liés à la fois aux eaux provenant de la forêt et aux 

eaux circulant pour l’instant dans des fossés non aménagés au 

sein même du hameau. 

 

C’est également cette même logique de répartition des 

finances communales qui nous permettra de nous lancer dans 

l’aménagement du cimetière. 

Pourquoi le cimetière ? Parce que l’accès notamment au 

columbarium est à ce jour inexistant avec toutes les difficultés 

et dangers que cela engendre. 

L’opération menée par une entreprise spécialisée nous 

permettra également de reprendre l’allée principale ainsi que 

les allées latérales. 

Je souhaiterais rassurer dès maintenant les personnes 

inquiètes de ces nouveaux aménagements. 

J’ai pleinement conscience que le cimetière n’est pas une 

voirie, pas non plus une simple allée…non, c’est souvent 

même au-delà de l’espace du souvenir une véritable partie de 

nous-mêmes et c’est pour cela que nous mènerons ces travaux 

dans le souci et le respect même de ce lieu particulier, le tout 

en ayant conscience des difficultés liées à tout chantier. 

Vous l’aurez compris, les mois à venir seront une fois encore 

placés sous le signe du « dynamisme urbain ». 

D’ici à vous retrouver sur un de nos chantiers, nous aurons 

peut-être l’occasion d’échanger quelques mots lors de la fête 

du 13 juillet qui s’approche à grands pas. 

 

Cette grande manifestation populaire débutera face au 

monument aux morts à 19h30. 

Nous y retrouverons les élus, une délégation de cyclistes en 

provenance de Hangard, l’Harmonie du Pays de Bitche, nos 

pompiers, nos militaires d’Enchenberg, une délégation de 

militaires du 16
ème

 Bataillon de Chasseurs de Bitche et bien 

sûr vous toutes et tous. 

Je vous invite vivement à nous accompagner lors du dépôt de 

gerbe, suivi de la remise de la médaille de la famille française 

à quinze mamans d’Enchenberg. 

Parmi ces récipiendaires, je souhaiterais souligner qu’une 

seule sera présente sans se voir remettre de médaille sur 

place…pour la simple raison que Madame Steiner Yvonne a 

été choisie pour se voir remettre ce beau signe de 

reconnaissance républicain par le Président de la République 

à l’Elysée. 

La date de cette rencontre n’est pas encore identifiée, tout 

dépend de l’agenda présidentiel nous a-t-on indiqué. 

Oui, je continue à croire que tout est possible pour celui qui 

croit et ce bel évènement en est une belle illustration. 

 

En attendant de vous retrouver nombreux le 13 juillet, je vous 

souhaite à toutes et tous d’entrer avec toute la réussite 

qu’appellent chacun de vos projets futurs dans l’été 2013. 

 

Bonnes vacances. 

Votre maire 

Laurent HEN 

 

 

 

   

                     
 

      BOUCHERIE-CHARCUTERIE    "TRAITEUR″ 

  
                       3 Rue Centrale 

                   57415 ENCHENBERG 

                Tél 03.87.06.84.72                                                                                            

                                  06.78.80.80.90 

                   

 
                       Ouvert du mardi au samedi                              

De 8h-12h et 15h30-18h30 / Le samedi 7h-16h non stop 

    Fermé le  Lundi  en journée  et  le Mercredi après-midi                      
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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 

 
Lundi       fermée     - 14h à 17h 
Mardi       9h à 12h - 14h à 17h 
Mercredi  fermée  -  fermée 

Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h - 14h à 17h 

 

PERMANENCES DU MAIRE OU DES  

ADJOINTS : 
 

Mardi   17h à 18h30 
Vendredi 17h à 19h 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA 

DECHARGE DE LA COMMUNE : 

 

A l’occasion de la nouvelle saison été 2013, la 

décharge municipale sera ouverte les 

mercredis et samedis aux jours et heures 

suivantes : 
Du 6 avril au 26 octobre : SAMEDI de 14h/18h 
 
Du 8 juin au 28 septembre :  

MERCREDI de 16h/20h et SAMEDI 14h/18h 

 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA 

DECHETTERIE DE ROHRBACH LES BITCHE 

POUR LES PARTICULIERS : 
 

Lundi       fermée       - 13h à 17h 
Mardi       10h à 12h - 14h à 17h 
Mercredi  10h à 12h - 14h à 17h 
Jeudi  10h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 10h à 12h - 14h à 17h 
Samedi    9h à 12h - 14h à 17h 

 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 

Le mercredi 
 

HUILES USAGEES ET BATTERIES : 

 
A déposer le VENDREDI de 10h45 à 11h45 à 
l’atelier municipal situé 2 impasse des écoles (en 

face du foyer d’accueil médicalisé). 
 

 

CONTENEURS A VERRE, VÊTEMENTS ET 

CHAUSSURES 

 

Au parking de la maison des arboriculteurs 
située Rue de la Gare (en face de la gare Sncf) 

 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE 

USAGEES 

        Hall de la mairie aux heures d’ouverture 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SAMEDI 8 juin 2013 
Ouverture de la décharge déchets verts tous les 
mercredis de 16h à 20h et ce jusqu’au 28 

septembre. 

Samedi 19 et Dimanche 20 octobre 2013 

Exposition d’oiseaux exotiques organisée par 
l’Association Ailes de couleur à la salle polyvalente. 
 

Dimanche 8 septembre 2013 
Marché aux puces organisé par l’Association mieux 
vivre au Pays de Bitche. 

 

INFOS PRATIQUES 
 

AGENDA 
 

Dimanche 25 août 2013 
Kermesse paroissiale organisée par l’Association St 

Joseph à la salle polyvalente. 
 

Du lundi 22 juillet au vendredi 9 août 2013 
Centre aéré pour les enfants de 4 à 11 ans organisé 
par la commune à la salle polyvalente. 

Samedi 14 et Dimanche 15 septembre 2013 
Journées européennes du patrimoine organisées par 

l’Association de sauvegarde de la Chapelle Ste 
Vérène sur le site même. 

Dimanche 1er septembre 2013  
Concert "Cœur d’hommes" de Meisenthal à l’église St 

Pierre d’Enchenberg. 

Dimanche 6 octobre 2013 
Exposition de fruits et légumes organisée par le 
syndicat des arboriculteurs à la salle polyvalente. 

Mercredi 20 novembre 2013 
Ramassage des objets encombrants. Veuillez les 
sortir la veille. 

Dimanche 27 octobre 2013 
Tournoi de volley organisé par l’Association Sports et 
Loisirs à la salle polyvalente. 
 

Samedi 13 juillet 2013 
Fête du 14 juillet organisée par L’Association 
Sportive Française d’Enchenberg à la salle 

polyvalente avec distribution de chocolat aux 
enfants de -14 ans et feu d’artifice à la tombée de la 
nuit. 
 



  

 
 
     AIRE DE JEUX DE L’ECOLE 
 
Nous rappelons qu’il est strictement interdit 
de jouer au football dans l’enceinte de jeux 

ainsi que la cour des écoles maternelle et élémentaire. 
Ces derniers temps, les agents du service technique ont 
dû intervenir à plusieurs reprises pour des bris de vitre, 
des lampes cassées, des dégâts sur les massifs fleuris 
et les arbres d’ornement…  
Pour vous adonner à ce sport, sachez que la 
municipalité met à disposition des jeunes le terrain de 
football, avec un terrain d’entrainement et un terrain de 
schiste mais également le city stade. 
 

 
HORAIRES D’OUVERTURE DE LA 

MAIRIE 
 
La mairie a modifié ses horaires 
d’ouverture : 

 Matin Après-midi 

Lundi Fermée 14h - 17h 

Mardi 9h - 12h 14h - 17h 

Mercredi Fermée Fermée 

Jeudi 9h - 12h 14h - 17H 

Vendredi 9h - 12h 14h - 17h 

 
 

SYDEM’PASS PERDU 

 
 

Une carte sydem’pass par foyer a été remise 
dernièrement par les ambassadrices du tri lors des 
redotations en sacs. 
En cas de perte, de vol ou de dégradations de cette 
dernière, la délivrance d’une seconde carte sera 
payante. 
Pour pouvoir vous faire parvenir votre nouvelle carte par 
courrier, merci de leur transmettre vos coordonnées 
(nom et adresse postale) ainsi qu’un chèque bancaire 
d’un montant de 5 € libellé à l’ordre du Trésor public. 
Si vous retrouvez une de ces cartes, merci de contacter 
les services du  

SYDEME 
12 Place Robert Schuman 57600 FORBACH 

par téléphone au N° Vert 0800 600 057 
(Appel gratuit depuis un poste fixe) 

 
 
 
 

A COMPTER DU 1ER JUILLET 
 

La carte sydem’pass sera obligatoire 
pour pouvoir accéder aux déchèteries du Pays de 

Bitche 
L’accès sera limité à 20 passages par an (année civile) 
avec une quantité limitée à 1m3 par passage. 
Renseignement au 03.87.06.10.40 – service 
environnement. 

 
 

 JE FLEURIS LA MOSELLE 
EDTION 2013 
 
Pour l’édition 2013, certains  
changements sont intervenus dans le 
concours départemental « Je fleuris la 
Moselle ». Le processus d’inscription 

des particuliers est organisé différemment : les 
particuliers s’adresseront désormais à leur 
commune pour s’inscrire au concours. La date limite 
d’inscription a été fixée au 31 août 2013. 

Concernant le concours communal des 
maisons fleuries 2013, aucune inscription n’est 
nécessaire ; le jury sélectionne les arrangements floraux 
visibles de la voie publique et fera sa tournée vers la fin 
du mois de juillet. 
 

     CARCASSES DE VOITURE 
 
La mairie propose l’opération de 
ramassage de carcasses de voitures et 

métaux (fûts de fioul). M TONNELIER, ferrailleur de 
Schmittviller, effectue cette opération de ramassage à 
titre gratuit. 
 

Pour vous inscrire, veuillez contacter la mairie 
au 03 87 96 38 78. 

 

 

 BRUITS DE VOISINAGE 
 
Nous vous rappelons qu’un arrêté municipal 
a été pris le 7 août 2008 afin de réglementer 

les horaires d’utilisation de matériels bruyants  
L’arrêté précise que les occupants et les utilisateurs de 
locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes 
précautions pour éviter que le  voisinage ne soit gêné 
par des bruits répétés et intempestifs émanant de leurs 
activités, des appareils ou machines qu’ils utilisent ou 
par les travaux qu’ils effectuent. 
A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils à moteur thermique, ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

   TIR DE NUIT AUX SANGLIERS 

 
L’adjudicataire de la chasse effectuera des 

tirs de nuit aux sangliers pour la saison de chasse 
2013/2014. 

 MATIN APRES-MIDI 

LUNDI 8H30 à 12H 14H à 20H30 

MARDI 8H30 à 12H 14H à 20H30 
MERCREDI 8H30 à 12H 14H à 20H30 

JEUDI 8H30 à 12H 14H à 20H30 
VENDREDI 8H30 à 12H 14H à 20H30 

SAMEDI 9H à 12H 14H à 19H 

DIMANCHE 
INTERDIT 

Sauf jours fériés de  
10h à 12h 



 

  

 

                                    MARIAGES  
   

  

 

 

 

 

 

 

     Le 1er juin 2013  

Le maire a célébré le mariage 

civil de 

 

PADOVANI Sébastien  
BROS Angèle 

 
 
 
 

 

                                    BAPTÊME REPUBLICAIN 
 

                    …. le 27 avril 2013 

 Le 1er adjoint a célébré le premier baptême républicain de ZELL Maxime 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 



 

 

 

  

 

   
 

 
 

  

 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                 La doyenne du village Mme BEHR Rose épouse FATH 

                                  a fêté  son 95ème anniversaire le 26 juin dernier. 
 

                                                M le Maire et les adjoints 

                                                  lui ont remis un panier garni et un bouquet de fleurs. 

 

 
 



 
 

 
 

LES INSOLIVRES 
 

 
 
A l’initiative du Conseil Général de la Moselle, le coup d’envoi a été donné pour la 6ème édition des 
insolivres prévue du 1er au 24 juin 2013. Il s’agissait pour 82 communes du département de la 
Moselle de donner du plaisir à lire dans des lieux insolites. C’est la bibliothèque de Lambach qui 
avait choisi d’organiser cet évènement sur le site de la Chapelle Sainte Vérène. 
 
 

FÊTE DIEU 

 
 
 
 
 
 
Le dimanche 2 juin, à 
l’occasion de la Fête Dieu 
dont la cérémonie a eu 
lieu cette année dans 
notre commune, les 
bénévoles de 
l’association St Joseph, 
ont particulièrement bien 
préparé le fleurissement 
de l’église mais 
également de l’autel 
d’adoration installé sur le 
parking de l’impasse des 
écoles. 
 
 
 
 



 
 

 

 FETE DE LA 
MUSIQUE 

 

 
  LE 21 JUIN 

DERNIER 

3ème édition de la Fête de la Musique organisée par la 

Commune et mise en place par 
M VOLTZ Frédéric (conseiller municipal) et son équipe. 

Une soirée pleine de couleurs et de sons au rythme 
des différents groupes musicaux. 

 

 
 

EXPOSITION SUR 
L’ARMOIRIE DE LA 

COMMUNE 
 

 
 

Une exposition sur les 
origines des armoiries de la 

commune, réalisée par 
l’adjoint au maire  

M Laurent BICHLER est 
actuellement présentée dans 
le hall d’entrée de la mairie. 

 
Dès le 8 juillet, sera 

présentée l’exposition 
photographique "Paris en 

fête" suite au voyage culturel 
des enfants de l’école 
élémentaire à Paris. 



                  

 
 

C’est après une longue attente et des semaines de préparatifs que 64 élèves, du CP au CM2, de l’école 

élémentaire d’Enchenberg se sont rendus à Paris,  lundi 13 mai, pour y passer une semaine culturelle.  

Un programme chargé, concocté par les maîtresses, les attendait. Ainsi les enfants, dès leur arrivée, 

ont gravi les 700 marches de la Tour Eiffel pour accéder au deuxième étage de l’édifice afin de profiter 

d’une vue imprenable sur la Capitale. L’Arc de Triomphe a impressionné les petits comme les grands 

par ses dimensions imposantes ainsi que ses sculptures somptueuses. 

 

Le château et les 

jardins de 

Versailles ont 

également été un 

temps fort de ce 

séjour. En effet, 

un jeu de piste a 

guidé les enfants 

dans les jardins, 

dessinés par Le 

Nôtre ; les petits 

enquêteurs ont 

alors admiré les 

nombreux 

bassins et 

fontaines au son 

des musiques de 

Lully et ainsi 

parcouru les 

allées 

empruntées alors 

par Louis XIV. 

S’en est suivie la 

visite du château, 

éblouissant par ses dimensions, son architecture et la richesse de sa décoration. La visite, pour les plus 

petits, s’est appuyée sur le déroulement de la journée du roi, les conduisant ainsi jusqu’à sa chambre, 

pièce maîtresse de son appartement en passant par l’incontournable Galerie des Glaces. 

 

 

 

 

 

 

 

Le Muséum National d’Histoire Naturelle, escale 

scientifique de ce séjour a permis à l’ensemble des 

élèves un bond dans le passé, sur les traces des 

premières formes de vie. Ce sont les squelettes qui 

ont retenu toute leur attention tant par leurs 

dimensions que par leur conservation. Les guides ont 

expliqué, dans la galerie de paléontologie et 

d’anatomie comparée, l’évolution des vertébrés à 

travers les différents fossiles d’animaux. Les enfants 

captivés par ces animaux disparus ont poursuivi la 

visite par la Grande Galerie de l’Evolution dans 

laquelle ils ont observé la grande diversité des 

animaux vivants encore aujourd’hui. 

 

 
 
 
 



                  

L’incontournable butte Montmartre a permis aux enfants une halte souvenirs : ainsi Tours Eiffel 

miniatures, porte-clefs, tasses et autres tee-shirts ont été achetés dans les magasins typiques de ce 

quartier. Ce sont les sacs pleins de bibelots que les petits Enchenbergeois ont regagné le FIAP, leur lieu 

de résidence pour assister au concert de « Rastamytho ». 

Le musée Quai Branly (musée des Arts premiers) a propulsé les enfants pour un tour du monde aussi 

surprenant qu’amusant, à la découverte des instruments de musique, des objets d’usage courant 

(vaisselle, mobilier, …) mais aussi des habitudes vestimentaires présents sur les cinq continents. 

 

 

 

 

 

La promenade en bateau-mouche, 

grande glissade sous les nombreux 

ponts parisiens tous chargés 

d’histoires, a permis aux enfants une 

approche originale de la Capitale. 

Ainsi, la Seine les a menés aux pieds 

du Grand et Petit Palais, de 

l’Assemblée Nationale, du musée 

d’Orsay, du Louvre et de la 

Cathédrale Notre Dame. 

 

 

 

 

La semaine s’est achevée par la 

visite du musée de l’Orangerie exposant des œuvres d’artistes tels que Claude Monet, Le douanier 

Rousseau, Picasso qui ont ravi les yeux de nos élèves. Ces derniers ont observé les « Nymphéas » de 

Claude Monet, ils ont ainsi essayé de comprendre, à travers ces toiles, la recherche de couleurs, de 

points de vue tant explorée par les peintres. 

 

Après un déjeuner dans le jardin des Tuileries, les 64 élèves encadrés par leurs 8 courageuses 

accompagnatrices ont regagné le bus pour prendre la route du retour et rentrer dans leur foyer, la tête 

mais aussi les valises pleines de souvenirs inoubliables promettant une longue soirée aux parents! 

 

 



 

 

   

 

 
 

 

 
 

 
 

   18H30     19H30            19H45     
 

       Ouverture des        Dépôt de gerbes                      Remise de la médaille 
       Festivités à la salle   devant le monument  aux morts       de la Famille Française 

  polyvalente               avec une délégation du 16ème         devant l’Eglise St Pierre 
                                       Bataillon des Chasseurs 

                     
 
          

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
         
 

PIZZAS, FLAMMS, SAUCISSES, CAFE GÂTEAUX, BUVETTE 
CHOCOLAT POUR TOUS LES ENFANTS DE MOINS DE 14 ANS 

Dès 22h  

Soirée dansante 

animée par l’orchestre 

Manta-Star 



 
 
 

 
 

 
 
Le 2 juin 2013, l’équipe Seniors de la Sportive Française d’Enchenberg, présidée par M FATH Sylvain, savoure  

une nouvelle fois sa victoire de Champion.  Après la 4e et la 3e division, l’équipe évoluera en 2e division la 
saison prochaine. Bravo ! 

 
 

 
 
 

 
 

A l’occasion du tournoi futsal des U9 organisé par la SFE à la salle polyvalente le 10 février dernier, 12 équipes 
ont répondu à l’invitation. Ce sont en tout 110 joueurs qui ont participé à ce tournoi et chacun fut récompensé 
d’une médaille offerte par l’Auberge Sainte Vérène.  

 

 

Président M HUBER Gérard  03.87.09.76.07 

 

FATH Sylvain 
Président de la SFE 
 03 87 96 40 33 

 
     



 
 

   

 
 

 

Grâce au nouveau verger-école, 
le culte des vergers traditionnels 

sera transmis aux jeunes 
générations. 

Après les enfants de l'école 
maternelle, ce sont les écoliers 
des classes du primaire qui sont 
venus écouter puis planter des 

variétés anciennes d'arbres 
fruitiers, telles que pommiers, 

pruniers, quetschiers, cerisiers, 
poiriers. 

 

Antoine Schirmann, responsable technique des vergers du syndicat arboricole d'Enchenberg a fait un cours 
magistral sur les arbres fruitiers allant de la description, des variétés, le rôle du tuteur et surtout le "pourquoi 
planter un arbre fruitier".  

A cette question, Antoine fera un 
saut dans le passé où les 
desserts tels que nous 
connaissons actuellement 
n'existaient pas. "Avec un bon 
verger, les possibilités 
alimentaires sont nombreuses : 
fruits de la bouche, tartes, fruits 
pour les confitures, pommes au 
four, les conserves, la distillation, 
les jus et même les fruits séchés 
" tient à énumérer le technicien. 

 

 

 

Les écoliers très attentifs et participatifs ont mis en terre plusieurs arbres qui donneront leurs premiers fruits 
dans deux ou trois ans. L'année prochaine, une deuxième formation aura lieu sur les mêmes arbres pour la 
taille. 

 
 
 

 

FATH Sylvain  
Président de la SFE 
 03 87 96 40 33 

 
     

MEYER Gérard 
Président des arboriculteurs 

 03 87 96 38 81 
 
     



 
 
 

 
 

 
 

 
 
L’Association "Ailes de couleur d’Enchenberg" 

avait organisé une bourse aux oiseaux le 
dimanche 10 mars dernier. Une grande 
affluence était au rendez-vous ce jour là. 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le Club des Pigeons et 

les Ailes de couleur 
d’Enchenberg ont 

réalisé un rangement 
exemplaire 

dans le nouveau local 
des réserves de la salle 

polyvalente qu’ils se 
partagent. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Un stade d’Aïkido s’est déroulé sur 2 

jours dans la salle polyvalente le 
samedi 8 et dimanche 9 juin dernier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LEININGER-COUTELOT 
Laurence 

Présidente des Ailes de couleur 
 03 72 29 11 88 

 
     

Christophe FABER 
Responsable Aïki training 
 03 87 28 89 64 

 
     



 
 
 

 
 
 
Pour clôturer sa saison 
sportive, l'Amicale des 
Tireurs d'Enchenberg avait 
organisé le 16 juin son 
concours de tir nouvelle 
formule. En effet, celui-ci 
avait lieu auparavant 
pendant la kirb à la salle 
polyvalente au mois de  
novembre, il s’est déroulé 
en juin au stand de tir. 
Pour cette édition, le 
succès et la météo furent 
de la partie, avec plus de 
1000 plombs tirés. 
 
 

L'ATE vous donne rendez-vous fin septembre pour la prochaine saison, avec la réouverture de l'école de tir. 

 

 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’écurie Guillaume MAYER a participé au championnat régional de sauts d’obstacles qui se déroulait à 
Rosières-aux-Salines les 19, 20 et 26 mai dernier. Parmi les 4 lauréates du club, Mathilde SCHAMPION 

habitante d’Enchenberg (à droite sur la photo) s’est particulièrement distinguée avec son cheval Native Borne 
Fontaine Elle est devenue Vice-Championne de Lorraine en se classant seconde dans l’épreuve Club 3 

(catégorie moins de 14 ans). 
Toutes nos félicitations à la cavalière et à son coach Guillaume MAYER ! 

  

Sonia GAENG 
Présidente Club de Tir 
 03 87 96 40 94 

 
     

Ecurie Guillaume 
MAYER 

 06  80 92 12 10 
 
     



  

 

 

 

 

 

 

OUVERTURE SAMEDI DE 14 H A 19 H 

DIMANCHE DE 9 H A 18 H 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMBREUX STANDS D'EXPOSITION  

NOURRITURE ET NECESSAIRE D’ELEVAGE 

RESTAURATION ET BOISSONS SUR PLACE 
 

RENSEIGNEMENTS : 03.72.29.11.88 

www.everyoneweb.fr/adce 
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http://www.everyoneweb.fr/adce


 
 

 

 

                 REAMENAGEMENT DE LA RUE DU CHÂTEAU D’EAU 

 
L’agence IDP CONSULT de Nancy a lancé la consultation des entreprises qui réaliseront les travaux 
d’aménagement de la Rue du Château d’eau. Les travaux devraient débuter en juillet 2013 avec une 
première tranche ferme qui concerne l’aménagement de la partie supérieure de la rue et une tranche 
conditionnelle pour le rabotage et revêtement sur la partie inférieure de la Rue. 
 

                  SALLE OFFICE DE LA SALLE POLYVALENTE 

 
 

 
 
 

L’aménagement de la 
salle office est terminé. 
Cette salle entièrement 
carrelée et dotée d’un 
grand plan de travail 

permettra aux 
associations et 

utilisateurs de la salle 
de préparer les pizzas-

flamms et grillades 
dans de meilleures 

conditions. 
 
 
 

 

           FERMETURE DU PREAU DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 

 
 
 
 
 
 
Pour faire suite à la demande des 
enseignants de l’école élémentaire, 
le service technique a fermé par des 
planches tout le côté nord du préau 
de l’école maternelle. En cas 
d’intempéries, les enfants se 
regroupent sous ce préau qui leur 
permettra désormais d’être plus à 
l’abri du vent et de la pluie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

   TRAVAUX D’AMENAGEMENT SUR LE SITE DE LA CHAPELLE STE VERENE 

 
 

 
   
 L’équipe de bénévoles 
de l’Association de 
sauvegarde de la 
Chapelle Sainte Vérène 
a entrepris de 
nombreux travaux sur le 
site. Il a fallut dégager 
l’imposante racine et 
reconsolider le mur de 
pierres. 
 
 
 
 

 
 

 
 

Malgré une météo capricieuse, l’escalier d’accès 
au site de la chapelle est terminé. Placé sur 

l’emplacement de l’antique porte de l’enceinte 
sacrée du site, cet escalier est conçu sur 

l’archétype trinitaire qui reflète les trois mondes 
(naturel ou animal, humain ou intellectuel et divin 

ou spirituel). 
La marche du bas a été réalisée en découpant les 

anciennes plaques du parterre de la Grotte de 
Lourdes du site et la marche du milieu avec les 

pierres du mur de l’église saint Pierre. 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Afin de retenir les versants,  l’équipe des 
bénévoles de l’association a planté une vingtaine de 
tiges de saules dans les berges (près du lavoir situé 

en face de la chapelle Sainte Vérène). 
 
 

 
Une trentaine de merisiers ont également été  

plantés aux abords de la parcelle  
du lavoir (photo ci-contre). 





 
 

 

 

 

Organisée tous les deux ans depuis 2003, les rencontres avec le groupe SOS sont l’occasion pour les 

300 établissements du groupe, dont fait partie le foyer d’accueil médicalisé "Fleur de Vie" à 

Enchenberg, d’ouvrir leurs portes durant une même période en juin. Ils peuvent ainsi présenter leur 

structure auprès du voisinage, des parents, des partenaires, élus, journalistes.  

Le FAM "Fleur de Vie", dans le cadre des rencontres, a décidé d’organiser un après-midi découverte 

des animations et des ateliers thérapeutiques, suivi d’un goûter. L’après-midi s’est achevé par le verre 

de l’amitié.  

 

Chaque trimestre, les résidents aidés par une aide 

médico-psychologique, écrivent et composent leur propre 

journal qu’ils ont baptisé « la gazette du FAM ». 

Chaque gazette contient une vingtaine de pages ; les résidents 

y racontent leur vie d’avant et de maintenant, mènent des 

interviews et donnent toutes sortes d’informations. La 

découverte de leur travail, leurs propos et leurs photos version 

papier les motivent à poursuivre l’aventure de ce journal qui en 

est déjà à la préparation du 3
ème

 numéro. 



 
 
 

D’ORES ET DEJA VOUS POUVEZ DEVENIR PROPRIETAIRE DE VOTRE PARCELLE  
ET DEPOSER VOTRE PROJET DE CONSTRUCTION. 

 
 

LES TRAVAUX DE TERRASSEMENT VIENNENT DE DEMARRER 

LE 26 JUIN DERNIER 
 
 
 
La Commission d’appels d’offres s’est réunie en date du 13 mai 2013 pour choisir les entreprises 
chargées de réaliser les travaux de la 1ère tranche du lotissement Les Marguerites : 

 

 Le lot 1 : VRD (Voirie – réseaux de distribution) a été attribué à l’entreprise JUNG Léon et Fils de 
Rohrbach-lès-Bitche pour un montant de 86 200,-€ HT. 

 Lot 2 : CONTRÔLES a été attribué à la société de contrôle et réseaux S.CO.RE de Faulquemont 
pour un montant de 7 436,-€ HT. 

 Lot 3 : RESEAUX SECS a été attribué à l’entreprise EST RESEAUX de Phalsbourg pour un montant 
de 83 574,-€ HT. 
 

17 parcelles d’une superficie allant de 6,22 à 12,41 ares sont proposées aux particuliers ainsi que  
 2 parcelles pour l’aménagement d’habitat collectif au prix de 3300,-HT l’are soit 3946,80 € TTC. 

 

  
 

 



 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL A PRIS LES  
DECISIONS SUIVANTES : 
 
 

 Dans le cadre de la réforme des rythmes 
scolaires dans les écoles élémentaires et 
maternelles, le conseil municipal décide de 
solliciter une dérogation pour reporter à la 
rentrée scolaire 2014/2015 la mise en œuvre 
des nouveaux rythmes scolaires. 

 

La création d’un poste contrat AVENIR d’une 
durée de 35H hebdomadaire rémunéré au taux 
horaire du smic en vigueur pour effectuer 
différentes missions au sein de la cantine et du 
périscolaire mais également des petits travaux 
d’entretien des les bâtiments communaux. Ce 
poste a été attribué à Mme ZINS Sophie de 
Bettviller. 

 
 

Dans le cadre du renouvellement d’un CAE 
(contrat accompagnement dans l’emploi) pour 
le poste d’agent périscolaire, il décide de 
transformer ce dernier en contrat AVENIR 
d’une durée de 35H hebdomadaire, rémunéré 
au taux horaire du smic en vigueur. En plus 
d’effectuer les différentes tâches liées à 
l’activité de la cantine et du périscolaire, Mme 
NIRRENGARTEN Pauline devra également 
effectuer des petits travaux d’entretien dans les 
différents bâtiments communaux ainsi que 
participer à l’animation du centre aéré prévu cet 
été 2013. 

 
 

Propose d’acquérir la parcelle n°568 de la 
section I du lieudit "Rummelsgarten" d’une 

contenance de 2,32 ares à l’euro symbolique. 

 
 

Suite à plusieurs demandes d’acquisition de 
parcelles à bâtir situées en face de la salle 
polyvalente, le conseil municipal décide de ne 
pas les proposer à la vente. 

 
 

Il décide de revoir le système de révision du 
loyer de location-gérance de l’Auberge Sainte 
Vérène. Le nouveau loyer mensuel, valable 
pour une année et non indexé est fixé dès le 1er 
avril 2013 à 850,-€ HT.  

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Il propose d’acquérir 2 parcelles d’une 
contenance totale de 6,70 ares situées au 
lieudit "Rummelsgarten" au prix de l’euro 

symbolique pour compléter le projet du verger 
école. Par la même occasion, il propose 
d’acquérir 4 autres parcelles d’une superficie 
totale de 10,67 ares au même lieudit au prix de 
35,-€ l’are. 

 
 

Pour la réalisation du nouveau verger école par 
le syndicat des Arboriculteurs, le conseil 
municipal décide de mettre à disposition par 
bail emphytéotique et à l’euro symbolique, les 
immeubles communaux situés au lieudit 
"Rummelsgarten" d’une superficie totale de 

30,60 ares. 

 
 

La mise à disposition gratuite de la salle 
polyvalente à la bibliothèque Pédagogique de 
Sarreguemines-Est, pour l’organisation d’une 
manifestation qu’elle souhaite organiser en 
2013. 

 
 

Décide de ne pas verser de subvention au 
collège Jean-Jacques KIEFFER dans le cadre 
du voyage pédagogique de 5 jours à Grasse 
dans les Alpes-Maritimes. 

 
 

Décide d’allouer une subvention de 85,-€ à 
l’Amicale des Agents Territoriaux du Pays de 
Bitche. 

 

Décide de ne pas verser de subvention à 
l’Association de prévention routière de la 
Moselle. 

 

Décide de cotiser au CAUE (Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement) pour 190,-€ pour 2013. 

 

Décide de recruter un directeur (personnel 
saisonnier) pour le centre aéré de juillet-août 
2013 et fixe la rémunération au smic horaire + 
une majoration de 25 %. 
 

 
 
 
 



 
 

 
 

Il décide de faire participer à hauteur de 25 % 
de la facture d’électricité les associations (Club 
de Tir, Club canin et le syndicat des 
Arboriculteurs) disposant d’un bâtiment 
communal. 

 

Reconduit le contrat AIDE MATERNELLE à 
raison de 20H/Semaine pour une année soit 
jusqu’au 5 juillet 2014. Poste occupé par Mme 
MULLER Cindy. 

 

Dans le cadre du nouveau conseil 
communautaire de la Communauté de 
Communes du Pays de Bitche, il décide de 
retenir le dispositif suivant : 
-1 représentant pour les communes dont la 
population est inférieure à 750 habitants. 
-2 représentants pour les communes dont la 
population est comprise entre 751 et 1500 
habitants. 
-Au-delà de 1500 habitants, un représentant 
supplémentaire par tranche entamée de 1250 
habitants. 

 

Vu le programme d’action préconisé pour la 
gestion durable de la forêt communale, il décide 
de réaliser les travaux en régie et de ne pas 
souscrire à la proposition de l’ONF. 

 
 

Suite à la mise en place de la procédure "Biens 

sans Maître" et après avoir accompli toutes les 

conditions et mesures de publicité, il décide 
d’exercer ses droits pour les terrains laissés en 
friche ou à l’abandon, terrains sans propriétaire 
connu de la commune. 
Voir liste affichée en mairie 

 
 

Suite à la création par le Conseil Général de la 
Moselle d’une nouvelle agence Moselle Agence 
Technique, destinée à l’assistance des maîtres 
d’ouvrage moyennant une participation 
annuelle, le conseil municipal décide de ne pas 
y adhérer. 
 

 

Décide la création d’un accueil périscolaire le 
matin de 7H à 8H pour les enfants des écoles 
primaires et maternelles et ce à partir du 3 
septembre 2013. Le montant de la participation 
des parents est fixé à 2 euros. 

 
 
 

 

Décide de modifier la liste des parcelles 
soumises à bail pour M VOGEL Cyril 
moyennant un loyer annuel de 83,62 €. La 
contenance totale est de 89,87 ares. 

 
 

Il autorise le maire à faire acte de candidature 
pour adhérer au Pacte II (Programme d’Aide 
aux Communes et aux Territoires) pour la 
période 2012-2014. La dotation garantie s’élève 
à 144 156,-€. Cette dernière sera affectée aux 
projets suivants : 
 
-20 000,-€ pour l’aménagement des allées du 
cimetière et création d’une allée vers le 
columbarium. S’y rajoute une subvention 
cantonale de 10 000,-€ + 13 044,-€ de 
subvention DETR (Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux). Le montant des travaux 
s’élève à 65 223,-€ HT pour un taux de 
subvention total de 66 %. 
 
-124 145,-€ pour le réaménagement de la Rue 
du Château d’Eau. Les travaux s’élèvent à 
241 729,14 € HT pour un taux de subvention 
total de 51%. 

 
 

Décide de vendre à M et Mme RUMPLER 
Fabien la parcelle sise au lieudit Boesch, 
cadastrée section K, parcelle n° 320/77, d’une 
superficie de 7,19 ares, faisant l’objet du lot 6 
du lotissement Les Marguerites au prix de  
3 300,- € HT/l’are. 

 

Accepte le chèque d’un montant de 134,45 € de 
GROUPAMA GRAND EST de Strasbourg pour 
les dommages électriques du lave linge. 

 

Décide de ne pas octroyer de subvention à 
l’Association des Restaurants du Cœur des 
Deux Sources de SCHORBACH ainsi qu’au 
Collège Jean-Jacques KIEFFER dans le cadre 
du voyage à MUNICH du 3 au 6 juin 2013. 

 
 

Décide de recruter deux animateurs au maximum 
pour le centre aéré de juillet-août 2013. 

 

Décide d’embaucher une personne dans le cadre 
du contrat d’accompagnement à l’emploi. La 
durée de travail est fixée à 20H/semaine et 
rémunéré aux taux horaire du smic en vigueur. 

 
 
 
 





 
 
 

Du 22 juillet au  
9 août 2013 

   
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Accueille vos enfants 

de 4 à 11 ans   
de 7h30 à 17h 

à la salle polyvalente 

 
 
 
 
 

 

UNE VEILLEE PAR 
SEMAINE 

Dîner, soirée, coucher, 
petit-déjeuner 

 

        JEUX DE PLEIN AIR 
Bricolage, cuisine, domaine 

artistique … 
 

TARIFS/SEMAINE 
90€ ENCHENBERG 
100 € EXTERIEUR 

BONS CAF ET CHEQUES VACANCES 
ACCEPTES SUR LES THEMES 

Afrique / Natures et Découvertes 


